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Représentation des femmes

Conformément à la loi du27 janvier 2011relativeà
la représentationéquilibréedes femmeset deshommesausein
desconseilset à l’égalitéprofessionnelle, deux femmessiègent
auseinduConseil depuis2013sur sixmembres, respectant
ainsi l’écart dedeuxmembresentre lesmembresdechaque
sexe.

Limite d’âge

En l’absencederèglesstatutaires, s’applique la loi selon
laquelle lenombredemembresduConseil ayant dépassé l’âge
de70ansnepeut êtresupérieur au tiersdesmembres
en fonction. Aucunmembren’aatteint cette limite.
L’âgemoyendesmembres, au31décembre2018, est de
58ans.

Rôle et fonctionnement
LeConseil exerce lecontrôlepermanent de lagestiondu
Directoire.

Textes et référentiels – Règlement intérieur

Lesdispositions régissant leConseil sont définiespar leCode
decommerceet lesstatuts. Ellessont complétéespar un
règlement intérieur dont lesprincipauxextraits sont présentés
ci-aprèset reprissur lesite Internet de laSociété. Il peut être
consultédansson intégralité sur demandeadresséeausiège
de laSociété.
Le règlement intérieur envigueur duConseil – révisépar le
Conseil enmars2018–précise les rôles respectifsdu
Directoireet duConseil ainsi que leurs relations. Il organise les
travauxduConseil et définit le rôledescomités. Il détermine
et renforce lesmodalitésd’accèsduConseil à l’information.

Il contient également leséléments suivants :
- uneprésentationdurôleet de lamissionduConseil ;
- la référenceaucodedegouvernement d’entreprise ;
- les règlesd’élaborationet d’évolutiondurèglement ;
- les critèresd’indépendance ;
- les règlesde fonctionnement (fréquence, planning
et préparationdes réunions) ;

- les règlesde transmissiondes informationspar le
Directoire ;

- l’usagedes langues françaiseet anglaise ;
- la tenuedes réunionset l’utilisationdesmoyens
devisioconférenceet de télécommunication ;

- le rôle, le fonctionnement et lacompositionduComité
d’audit et duComitédes rémunérations ;

- la revuedespointsdevigilanceduCodedegouvernement
d’entrepriseMiddleNext, desconflitsd’intérêt et de la
questionde lasuccessiondesdirigeants ;

- l’assuranceresponsabilité civiledesmandatairessociaux ;
- l’auto-évaluation ;
- les règlesderépartitiondes jetonsdeprésenceet autres
rémunérations ;

- le rappel desdécisionssoumisesàautorisationduConseil
enapplicationde la loi et desstatuts ;

- la listedesopérationssupplémentairesque leDirectoire
soumet auConseil ouauPrésident ;

- les règlesdedéontologiedesmembresduConseil ;
- uneannexeregroupant lesprincipauxpoints
de la réglementationet desstatutsqui concernent le
Conseil.

ChaquemembreduConseil et représentant permanent de
sociétésmembresduConseil fait part auConseil de tout conflit
d’intérêtset s’abstient devoter oudeparticiper
auxdélibérations, voiredémissionnedeses fonctionsde
membreduConseil s’il existeun tel conflit.

Enoutre, lePrésident duConseil et laSociéténesont pas
tenusde transmettreau(x)membre(s) dont ils ont desmotifs
sérieuxdepenser qu’ils sont ensituationdeconflit d’intérêts, au
sensduprésent paragraphe, des informationsoudocuments
afférentsausujet conflictuel. Ils doivent informer leConseil de
cetteabsencede transmission.

L’informationsur l’existencedeconflits d’intérêtsconcernant les
mandatairessociauxest donnéepage122.

Lerèglement intérieur envigueur précisequ’aumoinsune fois
par an :
- lePrésident duConseil invite lesmembresàs’exprimer sur
le fonctionnement duConseil et descomités, ainsi quesur
lapréparationdeses travaux.

- leConseil effectueunerevuedesconflitsd’intérêts connus
et procèdeàunerevuedespointsdevigilanceduCodede
gouvernement d’entrepriseMiddleNext.

Cerèglement précise, à l’article9, les règlesdedéontologie
et lesengagementsqueprennent lesmembresduConseil en
matièrederespect de laconfidentialitédes informations.

Enparticulier, lesmembresduConseil enpossessiond’une
informationprivilégiéedoivent s’abstenir deprocéder àdes
transactionssur les titresde laSociété.

LaSociétéaédictéunCodededéontologie, annexéau
règlement intérieur, transmisà toutepersonnepouvant avoir
accèsàdes informationsprivilégiéescomprenant unrappel de
ladéfinitionde l’informationprivilégiée, unedescriptiondes
dispositions légaleset réglementairesenvigueur, uncalendrier
de l’année intégrant notamment les fenêtresnégativesainsi
qu’une informationsur lessanctionsencourues.

Le règlement intérieur aété réviséenmars2017etmars2018
afinde tenir comptedesnouveautés réglementaireset se
conformer auCodedegouvernement d’entrepriseMiddleNext
modifié.
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Missions

LeConseil exerce lespouvoirsdevérificationet decontrôlede
lagestionduDirectoireque lui confère la loi. Il approuve
préalablement lesopérationssoumisesàsonautorisationen
vertude la loi. Lesstatuts lui octroient despouvoirs
d’autorisationsupplémentairessur uncertainnombre
d’opérations importantes.
LeConseil détermineégalement lesélémentsde rémunération
desmembresduDirectoire relatifs à leurmandat social.

Àtouteépoquede l’année, il peut effectuer toutesvérifications
et contrôlesqu’il jugeopportunset se fairecommuniquer
tousdocuments. Il peut conférer àunouplusieursmembres
tousmandatsspéciaux.

Endehorsdespouvoirsd’autorisationet dedécisionque lui
confèrent la loi et lesstatuts, le règlement intérieur duDirectoire
prévoit quecedernier soumettrapour approbationauConseil
lesopérations importantesdépassant certainsseuils.
Sont concernéesprincipalement lesopérationsdecroissance
externe, d’investissementset de recoursà l’endettement.
LePrésident duConseil doit êtresollicité sur cesmêmes
opérationsendessousdecesseuilset doit en rendrecompte
auConseil.

Organisation et tenue des réunions

Délais de convocation

Leplanningdes réunions trimestriellespour l’annéeàvenir est
fixéà l’avancepar leConseil dedécembre. Le règlement
intérieur prévoit undélai minimumdeconvocation formellede
15 jours,mais cedélai peut être raccourci si les circonstances
l’exigent. Lesconvocationssont adresséespar toutmoyenécrit.

Unplanningdequatre réunionspour 2019aété fixépar
leConseil du19décembre2018.

Représentation des membres

Chaquemembrea lapossibilitédese faire représenter
auxséancesduConseil par unautremembre.

En2018, cette facultéaétéutiliséeune fois.

Tenue des réunions – participation à distance

Laprésidencedesséancesest assuréepar lePrésident
duConseil ou, ensonabsence, par leVice-président.
LePrésident aprésidé toutes les réunionsde l’année2018.
Hormisuneréunionqui s’est tenuepar conférence
téléphonique, toutes les réunionsduConseil sesont tenues
dans les locauxparisiensde laSociété.
Lesstatutset le règlement intérieur autorisent l’utilisation
desmoyensdevisioconférenceet de télécommunicationpour
les réunionsduConseil autresquecelles relativesaucontrôle
descomptesannuelset à l’examendurapport degestion.

Toutefois, laprésencephysiquedesmembresaux réunionsest
privilégiée. Adéfaut depouvoir êtreprésent physiquement,
lemembreconcerné fait ensorted’yparticiper par voiede
visioconférence, ou, àdéfaut, par téléphone.

Lerèglement intérieur enprécise lesmodalités. LePrésident
peut décider d’organiser des réunionspar voiede
visioconférenceoupar télécommunication, enparticulier lorsque
la tenuederéunionsduConseil est nécessairedansdesdélais
trèsbrefs.

Sont réputésprésentspour lecalcul duquorumet de lamajorité
lesmembresduConseil qui participent à la réunionpar
desmoyensdevisioconférenceoude télécommunication.
Leprocès-verbal de la réunion indiquequelsmembresont
participéà la réunionpar cesmoyenset leséventuels incidents
deretransmissionsontmentionnésdans leprocès-verbal.

Lapossibilitédeparticiper par téléphoneaétéutiliséeàune
repriseaucoursde l’exercice2018et aconcerné tous les
membres. Lavisioconférencen’apasétéutilisée.

Prises de décisions

Lesdécisionssont prisesà lamajoritésimple–avecvoix
prépondéranteduPrésident encasdepartage–hormis
certainesdécisions relativesauxémissionsdevaleurs
mobilières, auxdécisionsdecessionsdeparticipations
importanteset dedissolutionset au rachat d’actionspropres,
qui requièrent unemajorité renforcéedes troisquartsdes
membres. La traçabilitédesdécisionsest assuréepar un
procès-verbal adoptésystématiquement audébut de laséance
suivanteduConseil.

Information des membres

Chaquemembrereçoit avant la réunion, par courrier
électronique, deséléments financiers relatifs auGroupe,
lesprincipaux indicateursde risqueset undossier présentant
lespoints figurant à l’ordredu jour de la réunion.

Le règlement intérieur duConseil prévoit undélai
decommunicationdes informationsauxmembresdecinq jours
ouvrablesminimumavant la tenuede la réunionpour les
Conseilsplanifiés sur l’année. Depuismars2009, laSociétéa
misenplaceunsystèmed’accèssécuriséàdistanceaux
documentsduConseil, réservéàsesmembres.

Jetons de présence et autres rémunérations

Dans la limitede l’enveloppemaximale fixéepar l’assemblée
généraledesactionnaires, la répartitiondes jetonsdeprésence
entre lesmembresest fonctionde laparticipationeffectivede
chaquemembreaux réunionsduConseil et descomités, et à
leur préparation. LeConseil adéterminéunmontant forfaitaire
par réunionet unerémunérationau tempspassé, lecas
échéant, pour les travauxpréparatoires.
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Depuis2018, une fractiondeces jetonsdeprésenceest allouée
auxPrésidentsdecomitéau titredes responsabilitéset tâches
supplémentairesqu’impliquent ces fonctions.

La répartitiondes jetonsdeprésenceau titrede l’exercice2018
est indiquéeci-après, page128.

Bilan d’activité 2018

Fréquence des réunions et taux moyen
de présence

La loi prévoit auminimumla tenuedequatre réunionsdu
Conseil par an, lecodedegouvernement d’entreprise
MiddleNext reprenant cette règle. En2018, il s’est tenucinq
Conseils.

En2018, le tauxdeprésencedesmembresaétéde90%
contre92%en2017.

Présence de non-membres

En2018, deuxmembresduDirectoireont assistéet participé
auxcinq réunionsduConseil, en intervenant dans leurs
domainesdecompétence.
Ledirecteur juridiqueaassistéà toutes les réunionsduConseil
avec les fonctionsdeSecrétairedeséance.

La restitutionauConseil des travauxduComité
des rémunérationsaétéeffectuéeenprésenced’aumoinsun
membreduDirectoire. LeConseil aestiméquecettesituation
n’était pasdenatureàcompromettresa libertéde jugement et
dedécision.

Lescommissairesauxcomptesont été régulièrement
convoquésaux réunionsdesConseils portant sur lescomptes
annuelset semestrielset étaient présentsàcelledu15mars
2018sur lescomptes2017.

Points abordés dans le cadre de sa mission
de vérification et de contrôle de la gestion
du Directoire

Aucoursdeses réunions, leConseil aexaminéet débattu
lespoints suivants :
- les comptesannuels, semestrielset lesdonnées
trimestrielles ;

- lebudget et lesguidancesprésentéspar leDirectoireen
mars ;

- lesorientationsstratégiquesduGroupe ;
- les indicateursderisquesdans leGroupe ;
- lesengagementshorsbilansignificatifs ;
- les informations relativesà lastructure financière, à la
situationde la trésorerieet auxcomptescourants
intragroupe ;

- lesprojetsd’opérationsdecroissanceexterne ;

- l’évolutiondeseffectifset descoûtsdepersonnel du
Groupe ;

- l’évolutionboursière, lasituationde l’actionnariat, lesplans
d’attributiongratuited’actions ;

- certainspointsde la réglementationboursière ;
- lestatut, la rémunérationet autresavantages,
lasuccessionduDirectoireet desmanagers ;

- lacompositionduDirectoire ;
- lapolitiqueduGroupeenmatièred’anti-corruption
et d’égalitéprofessionnelleet salariale ;

- lecontrôle interne.

1er trimestre

LeConseil s’est réuni le15mars2018, pour examiner –en
présencedescommissairesauxcomptes– les travauxdu
Comitéd’audit, les comptessociauxet consolidésde l’exercice
2017, les« reprévisions»annuelles2018et le rapport de
gestionsocial et consolidé.
LeConseil aenoutredélibérésur sonprojet de rapport sur
legouvernement d’entreprise. Il aégalement statuésur des
modificationsdesonrèglement intérieur, desprojetsde
croissanceexterneet certainsprojetsderésolutionsde
l’assembléegénéraledesactionnairesdemai 2018, dont la
propositiondedistributiondedividendes.

LeComitédes rémunérationsarenducompteauConseil de
ses travaux issusdesaséancedu30 janvier 2018, concernant
lesbonus2017et la fixationdesobjectifsdebonus2018(bonus
qualitatif et quantitatif).

2ème trimestre

Le22mai 2018, à l’issuede l’assembléegénéralemixte, un
Conseil spécifiques’est tenu, par conférence téléphoniqueà
l’effet deseprononcer sur le renouvellement des fonctionsde
Président duConseil desurveillance, deM.RichardCaillat et de
Vice-Président deM.NicolasButinainsi quesur les fonctions
decelui deM.NicolasButinet deM.GérarddeBartillat (G.B.P.)
auseindescomitésd’audit et des rémunérations.

Le20 juin2018, leConseil aprincipalement examiné l’activité
duGroupeet les tableauxdeborddupremier trimestre2018,
les« reprévisions»annuelles2018ainsi que lesprincipaux
indicateursderisque, lastratégiedecroissance, lesprojetsde
croissanceexterne. Il aégalement discutéde lagouvernance
duGroupe.

3ème trimestre

Le29août 2018, leConseil aexaminé lescomptessemestriels
2018et le rapport financier semestriel duDirectoire, l’évolution
de l’activité, les« reprévisions»annuelleset guidances2018,
et lesprincipaux indicateursde risques. Il aégalement fait un
point sur lesprojetsdecroissanceexterne.
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Enfin, il adésignéMmeNathalieBidermanaucomitédes
rémunérationsenremplacement deM.GérarddeBartillat
(représentant de lasociétéG.B.P.).

4ème trimestre

Le19décembre2018, leDirectoireaprésenté l’activitédu
troisièmetrimestreet sur lesneuf premiersmoisde l’année,
ainsi que les« reprévisions»annuelles2018.
Puis, leConseil aexaminé lebudget et lespriorités2019
présentéspar leDirectoire. Il aétudié lesprojetsdecroissance
externeet débattude lagouvernanceduGroupe.
Enfin, leConseil aentendu la restitutiondes travauxduComité
d’audit tenu le28novembre2018et sur labasedes travauxdu
Comitédes rémunérations, adébattude la rémunérationdes
membresduDirectoiresur 2018et 2019. Lecalendrier des
réunionsà tenir en2019aétéarrêté.

Principales autorisations et décisions prises
en 2018

LeConseil aautorisé leDirectoireàproposer à l’Assemblée
desactionnaires ladistributiond’undividendede0,14€par
actionet le lancement d’unnouveauprogrammederachat
d’actionspour dix-huit mois.

Outrecellesmentionnéesci-dessus, il aégalement pris des
décisionssur lespoints suivants :
- l’approbationdurapport sur legouvernement d’entreprise ;
- l’autorisationdenouvelles conventionset le réexamende
celles sepoursuivant ;

- l’autorisationdedissolutionsde filialeset d’octroi de
garantiesen faveur des filiales ;

- lesprincipeset élémentsde la rémunérationvariabledu
Directoire ;

- certainsprojetsderésolutionsà l’assembléegénéraledont
le renouvellement desdélégationsd’émissionsdevaleurs
mobilières ;

- le renouvellement desmandatsdePrésident et deVice-
président duConseil.

Conventions de l’article L. 225-86 du Code
de commerce

LeRapport spécial descommissairesauxcomptessur
lesconventionset engagements réglementésmentionnera
précisément cesconventions.

Évaluation
Chaqueannée, lesmembressont invitésàs’exprimer sur
le fonctionnement duConseil. Par ailleurs, uneévaluation
formaliséeest effectuéeaumoins tous les troisans. Ladernière
aétéeffectuéeen2017.

Comités spécialisés

Il existedeuxcomitésspécialisésmisenplacepar leConseil,
destinésàaméliorer son fonctionnement et lapréparationde
sesdécisionsenamont.

Il s’agit duComitédes rémunérations, crééen2002,
et duComitéd’audit, crééen2003.

LeConseil n’apas jugéopportun–compte tenudesspécificités
de lagouvernanceduGroupeet desa taille–decréer un
comitédesélectionsoudesnominationsdesmandataires
sociauxde laSociété. Il adécidéqu’encasdenomination
prévueauseinduConseil, il délégueraàunouplusieurs
membres lesoind’instruire lacandidature.

Avant chaquenominationd’unnouveaumembre, leConseil
examine lasituationducandidat par rapport auxcritères
d’indépendancedeMiddleNext ainsi que lesdomainesde
compétencedecelui-ci, de façonàenapprécier l’adéquation
par rapport auxmissionsduConseil, ainsi que leur
complémentaritéavec lescompétencesdesautresmembresdu
Conseil.
Encasdeprojet denominationouderatification, l’assemblée
généraleest systématiquement informéeduprofil ducandidat
(formation, expérience, compétence, nombresd’actions,
indépendance), et chaquenomination fait systématiquement
l’objet d’unerésolutiondistincte.

Lescomitéssont exclusivement composésdemembres
duConseil. Le règlement intérieur prévoit conformément à la loi
qu’aumoinsunmembredechaquecomitédoit être
indépendant. Enoutre, aumoinsundesmembresducomité
d’audit doit avoir descompétencesparticulièresenmatière
financière, comptableoudecontrôle légal descomptes.
Cetteproportionminimale tient comptedunombre restreint de
membreset de l’historiquedeHighCo.
Lescomitéspeuvent, à leur discrétion, tenir leur réunion
enprésenceounondesmembresduDirectoire.

Le rôledechaquecomitéest précisépar le règlement intérieur
duConseil. S’agissant du rôleduComitéd’audit, il est précisé
par la loi.

Lescomitésn’ont pasétabli leur propre règlement intérieur.


